REMARQUES DE CONCLUSION DE LA TASK FORCE DU LIBERIA 2026

Au terme de cet exercice qui devrait être un dialogue avec la République du Libéria, je voudrais me satisfaire de la contribution des membres de la task force et des autres experts membres du Comité pour la réussite de cet exercice.
Cet exercice s’est déroulé autour du rapport initial du Libéria et des rapports alternatifs des organisations non gouvernementales et comprises les organisations des personnes handicapées regroupées au sein de l’Union Nationale des Personnes Handicapées du Libéria dont les membres auraient bien voulu être avec nous ici à Genève mais à qui les visas ont été refusés. Malgré cette situation, les responsables de cette union n’ont pas arrêté d’interagir avec le Comité et je tiens donc à les féliciter et les remercier au nom de la task force et du Comité.
Je remercie également IDA et le secrétariat pour tout le soutien apporté.
Comme la coordonnatrice de la task force a eu à le dire, le fait pour le Libéria d’avoir ratifié la Convention et d’avoir soumis son rapport initial est un motif de satisfaction.
Au travers des efforts que nous avons pu noter dans le rapport initial, nous n’avons aucun doute sur la volonté de l’Etat partie de mettre en œuvre la Convention pour le bonheur des personnes handicapées.
Il est donc regrettable que l’Etat partie ne soit pas venu à la rencontre du Comité pour fournir plus d’informations sur les actions menées et les activités prévues.
Nous espérons toujours recevoir des réponses dans les 24h qui vont suivre parce que derrière tout ce processus, ce sont les droits de plusieurs personnes handicapées qu’il convient de mettre en œuvre.
Nous savons que ce pays se relève progressivement des effets de la guerre et nous pouvons donc comprendre que les défis sont nombreux, ce qui engendre des priorités dans tous les domaines et un besoin constant de ressources.
Aussi pour réussir une bonne mise œuvre de la Convention, voudrais-je encourager l’Etat partie à adopter le principe de l’inclusion prônée par la Convention qui consiste à inscrire systématiquement la thématique du handicap au cœur de toutes les priorités avec la consultation étroite et la participation active des personnes handicapées à travers les organisations qui les représentent.
Enfin je voudrais respectueusement inviter les autorités du pays à faire des observations finales du Comité un instrument de travail au sein de l’Etat partie.
Merci

